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MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 

 

Décret n° 2006-464 du 15 février 2006, portant 
ratification de l’adhésion de la République 
Tunisienne au deuxième protocole modifié, sur 
l’interdiction ou la limitation de l’emploi des 
mines, pièges et autres dispositifs, et au 
quatrième protocole additionnel relatif aux armes 
à laser aveuglantes, annexés à la convention des 
Nations Unies de 1980 sur l’interdiction ou la 
limitation de l’emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu la loi n° 2005-47 du 27 juin 2005, portant 
approbation de l’adhésion de la République Tunisienne au 
deuxième protocole modifié, le 3 mai 1996 et relatif à 
l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, pièges 
et autres dispositifs, et au quatrième protocole additionnel 
relatif aux armes à laser aveuglantes, adopté le 5 décembre 
1995, annexés à la convention des Nations Unies de 1980 
sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination. 

Décrète : 

Article premier. - Est ratifiée, l’adhésion de la République 
Tunisienne au deuxième protocole modifié, le 3 mai 1996 et 
relatif à l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, 
pièges et autres dispositifs, et au quatrième protocole 
additionnel relatif aux armes à laser aveuglantes, adopté le 5 
décembre 1995, annexés à la convention des Nations Unies de 
1980 sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination. 

Art. 2. - Le ministre des affaires étrangères est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 15 février 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-465 du 15 février 2006, portant 
ratification d’un programme exécutif de 
coopération dans le domaine touristique pour les 
années 2005-2007 entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement de la 
République du Yémen. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu le programme exécutif de coopération dans le domaine 
touristique pour les années 2005-2007 entre le gouvernement 
de la République Tunisienne et le gouvernement de la 
République du Yémen, conclu à Sanaa le 3 avril 2005. 

Décrète : 

Article premier. - Est ratifié, le programme exécutif de 

coopération dans le domaine touristique pour les années 

2005-2007 entre le gouvernement de la République 

Tunisienne et le gouvernement de la République du Yémen, 

conclu à Sanaa, le 3 avril 2005. 

Art. 2. - Le ministre des affaires étrangères est chargé de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 15 février 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2006-466 du 15 février 2006. 

Monsieur Moncef Riahi, ministre plénipotentiaire, est 

chargé des fonctions de directeur au groupe d’études et de 

recherches pour le suivi des relations Tuniso-Libyennes au 

ministère des affaires étrangères. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2006-467 du 15 février 2006, portant 
transfert de reliquats de crédits d’engagement 
dans le cadre du budget de l’Etat (titre II). 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 

organique du budget telle que modifiée par les textes 

subséquents et notamment par la loi organique n° 2004-42 

du 13 mai 2004 et son article 35, 

Vu la loi n° 2004 - 90 du 31 décembre 2004, portant loi 

de finances par l’année 2005, 

Vu la loi n° 2005 - 103 du 15 décembre 2005, portant 

loi de finances complémentaire pour l’année 2005, 

Vu la loi n° 2005 - 106 du 19 décembre 2005, portant 

loi de finances pour l’année 2006, 

Vu le décret n° 2004 - 2644 du 10 novembre 2004, 

portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 

désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises et les 

établissements publics à caractère non administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est autorisé, le transfert de reliquats 

de crédit d’engagement au 31 décembre 2004 dans le cadre 

du budget de l’Etat (titre II) 7ème partie (financement public) 

conformément au tableau indiqué ci- après : 
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Diminution Augmentation 

C h Art Désignation 
Montant 

en dinars 
C h Art Désignation 

Montant 

en dinars 

16  

 

 

 

 

 

 

07802 

Ministère de l’Equipement, 

de l’Habitat et de 

l’Aménagement du 

Territoire 

 

Investissement dans le 

domaine des services et de 

l’infrastructure 

 

 

 

 

 

 

 

1716000 

17  

 

 

 

 

 

 

07802 

Ministère de 

l’Environnement et du 

Développement Durable 

 

 

Investissement dans le 

domaine des services et de 

l’infrastructure 

 

 

 

 

 

 

 

1716000 

   1716000    1716000 

 

Art. 2. - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne 

Tunis, le 15 février 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2006-468 du 15 février 2006, fixant la 
liste des équipements, matériels, parties, pièces  
détachées, accessoires et autres produits 
nécessaires à l’agriculture, à la pêche et à la 
navigation maritime bénéficiant de l’exonération 
des droits de douane prévue par le paragraphe 
7.5.1 au titre Il des dispositions préliminaires du 
tarif des droits de douane. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989 et 
notamment le point 7.5 du titre II de ses dispositions 
préliminaires, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 2005-106 du 19 
décembre 2005 portant loi de finances pour l’année 2006, 

Vu la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, portant loi 
de finances pour l’année 2006 et notamment son article 36, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 95-1764 du 2 octobre 1995, fixant les 
listes des parties, pièces détachées et accessoires et produits 
utilisés dans la réparation, l’entretien ou le montage des 
équipements et appareils agricoles et des bateaux de pêche

bénéficiant de la réduction des droits de douane à 10% et de 
l’exonération de la taxe sur la valeur ajoutée, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment le décret n° 99-833 du 12 avril 1999, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont fixés par la liste annexée au 
présent décret, les équipements, matériels, parties, pièces 
détachées, accessoires et autres produits nécessaires à 
l’agriculture et à la pêche et matériels et équipements 
destinés à être incorporés exclusivement dans les bateaux et 
embarcations autres que de plaisance ou de sport 
bénéficiant de l’exonération des droits de douane prévue 
par paragraphe 7.5.1 du titre II des dispositions 
préliminaires du tarif des droits de douane. 

Art. 2. - Est abrogé, l’article premier du décret n° 95-
1764 du 2 octobre 1995, sus-indiqué. 

Art. 3. - Les dispositions du présent décret s’appliquent 
à partir du premier janvier 2006. 

Art. 4. - Le ministre des finances, le ministre de 
l’agriculture et des ressources hydrauliques et le ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 15 février 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 


